
Saint-Constant 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-CONSTANT 

AVIS PUBLIC 

PROCÉDURE D'ENREGISTREMENT 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1573-18 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D'ÊTRE INSCRITES EN 
DATE DU 20 MARS 2018 SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE 
SAINT-CONSTANT 

Avis est par la présente donné par la soussignée que lors d'une séance extraordinaire 
du Conseil tenue le 20 mars 2018, le Conseil municipal de la Ville de Saint-Constant a 
adopté le règlement numéro 1573-18 décrétant une dépense de 13 612 803 $ et un 
emprunt de 13 612 803 $ pour la reconstruction de rues, la construction de 
bordures et d'un réseau pluvial, la réhabilitation de l'égout sanitaire, le 
remplacement de l'aqueduc, le réaménagement des emprises, le remplacement de 
l'éclairage public existant, le remplacement de l'émissaire pluvial Lériger de 
même que d'autres travaux connexes sur les rues Leber, Duval, du Parc, Longtin, 
Lafleur, Lavigne, Laferme, Lafontaine, une partie de Lériger, une partie de 
Lausanne, une partie de J.L-Lapierre et une partie de Larivière. 

Ce règlement a pour objet d'autoriser le Conseil de la Ville de Saint-Constant à exécuter 
ou à faire exécuter des travaux de reconstruction de rues, de construction de bordures 
ou de trottoirs et d'un réseau pluvial, de réhabilitation de l'égout sanitaire, de 
remplacement de l'aqueduc, de réaménagement des emprises, de remplacement de 
l'éclairage publique existant, de remplacement de l'émissaire pluvial Lériger, de même 
que d'autres travaux connexes sur les rues Leber, Duval, du Parc, Longtin, Lafleur, 
Lavigne, Laferme, Lafontaine, une partie de Lériger, une partie de Lausanne, une partie 
de J.L-Lapierre et une partie de Larivière. 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le Conseil est 
autorisé à emprunter une somme de 13 612 803 $ sur une période de vingt (20) ans. 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles de l'emprunt : 

a) correspondant à une part en capital de 1 497 523 $, il sera par le présent règlement 
imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les 
immeubles imposables situés dans le bassin de taxation, tel que montré liséré en gras 
aux plans suivants, une taxe spéciale à un taux suffisant basée sur l'étendue en front de 
ces immeubles imposables, telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque 
année. 
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